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SUBVENTIONS

Questions de la POLOGNE concernant la nouvelle notification
complète de la TURQUIE1

La Mission permanente de la Pologne a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 18 janvier 1999.

_______________

1. Subventions à l'agriculture

La Turquie est priée de donner des renseignements plus détaillés sur ces programmes de
subventions eu égard aux dispositions de l'article 25.3 de l'Accord SMC.  En particulier, nous
aimerions connaître la durée de ces programmes et leur fondement juridique dans la législation
nationale.

2. Système d'encouragement de l'investissement

Nous croyons comprendre que ce programme en est au premier stade de sa mise en œuvre.
Serait-il possible néanmoins d'obtenir des renseignements sur le montant de l'aide déjà accordée au
titre de ce programme (il serait très utile que ces données soient ventilées en fonction des différentes
formes d'aide indiquées aux alinéas a) à g) du paragraphe 5)?

3. Programmes de crédit

Les programmes de crédit à l'exportation cités dans le document constituent-ils des
subventions prohibées au sens de l'article 3.1 a) de l'Accord SMC?

Dans l'affirmative, ont-ils été notifiés conformément à l'article 28.1 a) de l'Accord SMC?

Au sujet des points mentionnés ci-dessus, la Turquie pourrait-elle donner des explications sur
la durée de ces programmes eu égard à l'article 27.4 de l'Accord SMC et sur le fait que celle-ci n'a pas
été précisée dans sa notification?

__________

                                                     
1 G/SCM/N/38/TUR + Suppl.1.


